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DÉCLARATION DE M. AMIN LIEW ABDULLAH 
MINISTRE AU CABINET DU PREMIER MINISTRE ET MINISTRE 

DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE II 

BRUNÉI DARUSSALAM 

Permettez-moi tout d'abord de féliciter les Émirats arabes unis pour avoir accueilli la treizième 

Conférence ministérielle de l'OMC, et d'adresser mes meilleurs vœux à Son Excellence 
M. Thani bin Ahmed Al Zeyoudi en sa qualité de Président de cette CM13. Je suis convaincu que sous 
sa direction éclairée notre Conférence ministérielle sera fructueuse et débouchera sur des résultats 
significatifs.  
 
Alors que nous célébrons le 30ème anniversaire de la création de l'OMC, nous tenons à saluer les 
réalisations et les apports de celle-ci au fil des ans, en particulier son rôle central dans le 

renforcement du système commercial multilatéral.  
 
Pour une petite nation en développement comme le Brunéi Darussalam, l'OMC, fondée sur des 
règles, a contribué de façon déterminante à assurer des conditions égales pour ses Membres. 
L'Organisation a apporté stabilité et prévisibilité à l'environnement dans lequel nous commerçons, 
ce qui a permis à notre économie de croître et de se développer, tout en favorisant la coopération.  

 
Cependant, à mesure que les défis mondiaux deviennent toujours plus multidimensionnels et 

complexes, il en va de même pour le rôle de l'OMC. 
 
C'est pourquoi nous saluons la contribution de celle-ci à la réalisation des objectifs de développement 
durable, en particulier grâce à l'Accord sur les subventions à la pêche. Le Brunéi Darussalam est 
heureux de déposer son instrument d'acceptation à l'occasion la CM13 et attend avec intérêt l'entrée 

en vigueur de l'Accord.  
 
Nous reconnaissons aussi les incidences profondes de l'octroi ou du maintien de subventions 
dommageables qui entraînent la surcapacité et la surpêche. Pour cette raison, nous espérons que 
les négociations relatives à la deuxième phase de l'Accord sur les subventions à la pêche pourront 
être conclues prochainement, afin de préserver nos océans tout en garantissant une économie 
maritime prospère et durable.  

 
Dans notre monde en constante mutation, il est essentiel que l'OMC s'adapte et veille à ce que ses 
mécanismes restent pertinents et efficaces pour relever les défis mondiaux.  
 
À cet égard, nous nous félicitons des travaux menés actuellement pour réformer l'OMC. Notre vision 
pour l'OMC est celle d'une institution redynamisée qui soit pratique, transparente et efficace dans 

ses activités. Cette réforme n'est pas un simple ajustement des procédures mais plutôt un 
mouvement stratégique vers une Organisation qui réponde mieux aux besoins dynamiques de ses 
Membres et qui soit adaptée à son objectif.  
 
Nous continuons de soutenir le rôle de l'OMC consistant à assurer certitude et prévisibilité pour les 
entreprises et les consommateurs, y compris par la prorogation du moratoire sur le commerce 
électronique. Cet engagement correspond à notre vision d'un monde où le commerce numérique 

prospère, favorisant la croissance économique et l'inclusion.  
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Le Brunéi Darussalam estime en outre que l'OMC peut jouer un rôle déterminant pour relever le défi 

persistant de l'insécurité alimentaire due aux prix élevés et aux perturbations des échanges. Nous 
soulignons la nécessité d'assurer la liberté des flux commerciaux de produits agroalimentaires et 
nous demandons aux Membres de travailler de manière constructive pour réduire au minimum les 
distorsions et les obstacles aux échanges et renforcer la résilience de la chaîne d'approvisionnement 
mondiale.  

 
Par ailleurs, nous sommes heureux de célébrer un autre événement cette année, avec 
l'élargissement de l'OMC, qui démontre l'importance de notre Organisation au regard de l'intégration 
économique mondiale. À ce titre, le Brunéi Darussalam félicite chaleureusement le Timor-Leste et 
les Comores et leur souhaite la bienvenue en tant que Membres les plus récents de l'OMC.  
 

Nous sommes tout à fait conscients des progrès accomplis par le Timor-Leste dans le cadre de son 
accession et nous sommes convaincus que cela facilitera son adhésion à l'ASEAN et, plus 
spécifiquement, sa participation à la Communauté économique de l'ASEAN.  
 
Pour terminer, le Brunéi Darussalam reste fermement attaché aux efforts de collaboration déployés 
au sein de l'OMC et de la communauté internationale. Saisissons cette occasion pour obtenir des 

résultats qui contribuent au bien-être de nos peuples et à nos efforts en faveur de la durabilité.  
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